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El Yazami plaide pour une action continue et innovante de la El Yazami plaide pour une action continue et innovante de la 
promotion des droits de l’Homme au Maroc

Bruxelles, 18 sept 2013 (MAP) – Le président du Conseil national des droits de l’Homme (CNDH), Driss 
El Yazami, a insisté mercredi au siège du Parlement européen à Bruxelles sur le caractère continu et 
innovant du processus de promotion des droits de l’Homme au Maroc. "La promotion des droits de 
l’Homme au Maroc s’insère dans un long processus de démocratisation fort de nombreuses années 
d’actions"  a souligné M El Yazami à l’adresse des eurodéputés qui participent à la 5ème réunion annuelle d actions , a souligné M. El Yazami à l adresse des eurodéputés qui participent à la 5ème réunion annuelle 
de la Commission parlementaire mixte Union européenne/Maroc, ajoutant que les chantiers de réformes 
lancés en 2011 sont venus renforcer ce processus.
Déterminé à engranger les réformes, le Maroc n’envisage nullement s’arrêter en si bon chemin et est 
fermement résolu à capitaliser les avancées accomplies et à faire aboutir les chantiers ambitieux ouverts 
dans le vaste champ des droits de l’Homme, a-t-il souligné.
Le président du CNDH a rappelé dans ce sens la création en 2011 du Conseil économique, social et 
environnemental (CESE)  la constitutionnalisation du Conseil national des droits de l’Homme  l’extension environnemental (CESE), la constitutionnalisation du Conseil national des droits de l Homme, l extension 
des prérogatives du Conseil de la concurrence et de l’Instance centrale de la prévention de la corruption 
ainsi que la mise en place de la Délégation interministérielle des droits de l’Homme.
Un certain nombre de défis liés à la consécration des droits humains au Maroc restent cependant à 
relever, a-t-il dit, citant la nécessité d’accélérer le processus d’adoption des lois relatives aux droits de 
l’Homme, d’autant plus que le tiers des articles de la nouvelle constitution s’y rapporte directement.
M. El Yazami a également mis l’accent sur la nécessité de mettre en place un mécanisme national de 
prévention de la torture dont l’adoption, d’après lui, doit être accélérée.prévention de la torture dont l adoption, d après lui, doit être accélérée.
Parmi les défis, M. El Yazami a également mis en évidence l’importance de mettre en place les institutions 
de réformes de la Justice, surtout après l’adoption de la nouvelle charte de la réforme de la justice.
Pour lui, toutes les composantes de la société marocaines sont appelées à se concerter sur les modalités 
de promouvoir le droit de manifester pacifiquement, qui est un des signaux de l’évolution de la société et 
de l’enracinement des valeurs démocratiques.
Faisant remarquer que la quasi-totalité des manifestations s’est déroulée d’une manière pacifique, le 
CNDH, insiste son président, ne manque pas d’attirer l’attention sur l’importance de la garantie du droit p q p p g
de manifester et du respect la législation régissant ce droit.
Un autre chantier sur lequel le Maroc peut s’atteler est celui de la promotion de la liberté d’association, 
a-t-il ajouté, rappelant la tenue, il y a un an, d’un débat national sur la liberté d’association et le 
mouvement associatif au Maroc qui compte aujourd’hui plus de 44.000 structures associatives.
La nouvelle politique d’immigration et d’asile, dernière initiative majeure lancée par le Maroc, est venue 
apporter une nouvelle pierre à ce long processus de consécration des droits humains dans leur acception 
universelle, a-t-il affirmé.
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Et de conclure que "c’est la première fois qu’un pays du sud adopte une telle approche" qui mérite, selon 
lui, d’être soutenue par les partenaires du Maroc, notamment l’UE.
Au côté de sa participation aux travaux de la CPM, M. El Yazami devra avoir des entretiens avec des 
eurodéputés axés notamment sur la coopération Maroc/UE notamment dans les droits de l’Homme.
RK/MO---BI.
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